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Les
réglementations en matière

d'urbanisme font l'objet d'une
réflexion globale amorcée déjà

depuis quelques années. La première
réflexion d'envergure a été de réactualiser

les anciens textes concernant les

POS (plans d'occupation des sols) en
fonction de l'évolution urbaine.

Ainsi chaque commune d'importance
peut mettre en place un nouveau document

appelé PLU (plan local d'urbanisme)

qui doit reprendre une réflexion
sur les zones déjà urbanisées, celles qui
vont le devenir et celles que l'on désire

préserver. La réflexion doit tendre à une
simplification et à une clarification des

différents secteurs.

A Paris, le nouveau PLU est entré en
vigueur le 1er septembre 2006. En
créant une zone unique sur le centre-
ville, en redessinant une cartographie
plus détaillée intégrant également les

ZAC (zone d'aménagement concerté).
Ce nouveau PLU permet de définir de

nouveaux objectifs, sur l'amélioration
de la qualité des espaces urbains, sur la

préservation et le développement des

équipements nécessaires au fonctionnement

de la ville, sur la mixité sociale,

sur le traitement des espaces de liaison

entre le centre-ville et la périphérie, sur

les flux (véhicules, piétons, vélos).
Nous devons les intégrer dans notre
travail en tant que professionnels de la

construction (urbanistes, architectes,
Maîtres d'Ouvrages).
En complément, un document nommé
PADD (projet d'aménagement et de

développement durable) vient fixer un
certain nombre de règles pour s'assurer

que la mise en œuvre de réalisations
urbaines correspond bien aux préceptes
du développement durable.

Ces changements importants sont bien

évidemment assez lents à se mettre en

place et à être intégrés dans le travail des

professionnels de l'urbanisme et des

Maîtres d'Ouvrages. Nous n'avons pas
encore assez de recul et de pratique pour
avoir une vue critique de l'application
de ces nouvelles réglementations. Mais
une réforme de l'urbanisme était nécessaire

et une réflexion sur le développement

durable indispensable. Pour autant
les réflexions menées doivent se
poursuivre car les villes sont en constantes
mutations et il sera important de vérifier
régulièrement que les réglementations

permettent réellement de réaliser les

objectifs généraux mis en place.
Le 1er octobre de cette année, une
nouvelle réforme est entrée en vigueur,
concernant les demandes d'autorisation
d'urbanisme. Cette nouvelle réglementation

englobe notamment les demandes

de permis de construire, d'aménager et

de démolir.

L'objectif est de simplifier les procédures,

de les rendre plus précises, de

responsabiliser d'avantage les Maîtres

d'Ouvrages et les architectes tout en

rendant les délais d'instruction prévisibles

et garantis (autorisation d'office
après trois mois d'instruction si les

autorités compétentes ne se sont pas

prononcées). Cela va dans le sens

recherché par les professionnels du
bâtiment et surtout les Maîtres d'Ouvrages
qui, de plus en plus, ne maîtrisaient plus
le temps nécessaire à l'instruction d'une
demande d'autorisation urbaine.

En simplifiant la vérification de

l'exactitude des pièces déposées par le
demandeur (suppression du certificat
de conformité), on diminue bien
évidemment les délais d'instruction, mais

on part du postulat que les pièces fournies

sont conformes et l'on reporte
donc la responsabilité sur les architectes

et en partie sur les Maîtres
d'Ouvrages, puisqu'une procédure
pour non-conformité peut être engagée

en tout temps par un tiers qui
souhaite effectuer une vérification.
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